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Question 1. D'où proviennent la liberté et l'égalité (doc 1) ? 

 La liberté et l’égalité proviennent de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 

1789. C’est une conséquence de la prise de la Bastille et de la fin de la monarchie absolue. 

 

Question 2. À qui appartient la souveraineté (doc 1) ? 

 La souveraineté appartient à la Nation. 

 

 

Question 3. De quelle manière l'État français assure-t-il sa neutralité religieuse (doc 2) ? 

 C’est par la loi de séparation des Églises et de l’État en date du 9 décembre 1905 que la 

République française assure sa neutralité religieuse. 

 

 

Question 4. Pourquoi peut-on parler de séparation des pouvoirs en France (doc 3) ? 

 On peut parler de séparation des pouvoirs car le pouvoir d’écrire la loi (pouvoir législatif) 

appartient au Parlement (Assemblée Nationale et Sénat) et pas à celui qui détient le pouvoir 

de commander l’État (pouvoir exécutif) qui appartient au Président de la République et au 

Premier Ministre. 

 

 

Question 5. Quels symboles de la République peut-on retrouver sur cette façade de mairie (docs 4 et 5) ? 

 On retrouve sur la façade de la mairie la devise de la République « Liberté, Égalité, 

Fraternité» ainsi que les initiales «R.F» 

 

 

A retenir : 

 Issue de la Révolution française de 1789, la tradition républicaine reprend de nombreux 

symboles (docs 4 et 5) et s'appuie sur la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

(doc 1), qui affirme la primauté des valeurs de liberté et l'égalité des individus. 

 La tradition républicaine insiste également sur la nécessité de séparer les pouvoirs politiques 

pour garantir la démocratie (doc 3) et sur le fait que la souveraineté nationale trouve son 

origine dans le peuple. 

 Enfin, la tradition républicaine entend affirmer la laïcité de l'État en séparant les affaires 

publiques des affaires religieuses (doc 2) afin de garantir au mieux la liberté de conscience de 

tous, croyants et non-croyants 

 

Mots-clés : 

 

République : régime politique dans lequel le pouvoir ne se transmet pas de manière héréditaire. 

Souveraineté : origine du pouvoir politique ; en démocratie, la souveraineté appartient au peuple. 

Laïcité : situation dans laquelle la vie publique n'est pas régie par des normes religieuses. 

Séparation des pouvoirs : fait que le pouvoir d'écrire la loi n'appartient pas à celui qui détient 

le pouvoir de commander l'État ; c'est un des critères qui permet de reconnaître un État de droit. 

 

  


